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Évoquer le droit comme facteur de bien-être 
pour les personnes en situation de handicap 
pourrait spontanément surprendre. Le droit 
étant souvent perçu comme une contrainte et 
le handicap comme une source de difficultés. 
Avec un tel constat, il pourrait donc être délicat 
de faire un lien avec le bien-être. Cependant, en 
allant au-delà de cette première impression, il est 
possible de se rendre compte que cette question 
permet d’aborder des problématiques plus larges, 
comme la place laissée à chaque individu dans 
notre société, la différence fondamentale entre vie 
et existence 1. Ces questionnements ramènent à 
l’évidence au bien-être.

Une fois démontrée la pertinence de cette 
question départ, il est nécessaire de déployer 
la question centrale du droit comme facteur de 
bien-être pour les personnes en situation de han-
dicap. Cela implique de définir les déterminants 
du bien-être. Étant donné qu’il s’agit d’un concept 
aux multiples facettes, il convient de s’interroger 
en deux temps : premièrement, il faut analyser la 
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question du bien-être des personnes en situation 
de handicap ; deuxièmement, il convient d’étudier 
les rapports entre le bien-être et le droit.

S’agissant de la question du bien-être des 
personnes en situation de handicap, elle peut 
à première vue sembler paradoxale à poser si 
elle se place dans une perspective centrée sur 
l’incapacité de l’individu. Or, les paradigmes ont 
changé en matière de handicap. Ce dernier est 
perçu de nos jours comme extrêmement dépen-
dant d’une dimension environnementale. Ceci 
est d’ailleurs prouvé par la définition retenue 
par la loi du 11 février 2005 relative à l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. Cette 
loi définit le handicap comme « toute limitation 
d’activité ou restriction de participation à la vie 
en société subie dans son environnement par une 
personne en raison d’une altération substantielle, 
durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble 
de santé invalidant ».

Cette évolution concernant le handicap a éga-
lement concerné la psychologie. C’est la raison 
pour laquelle le modèle de l’autodétermination 
est à présent utilisé pour évaluer le bien-être des 
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personnes en situation de handicap. L’important 
étant de se centrer sur la capacité de l’environ-
nement à répondre aux besoins fondamentaux 
psychologiques de la personne en situation de 
handicap que sont le sentiment d’autonomie, de 
compétence et de proximité sociale 2.

S’agissant des rapports du bien-être et du 
droit, il faut souligner que le concept de bien-
être apparaît à de nombreuses reprises dans les 
textes et travaux juridiques, et ce, dans divers 
domaines. Il est possible de citer à titre d’exemple 
la problématique du bien-être au travail qui se 
pose avec acuité de nos jours. Si la notion de bien-
être apparaît fréquemment dans les différentes 
branches du droit, les relations entre le bien-être 
et le droit ont été relativement peu étudiées. Un 
travail conceptuel a été cependant réalisé, sous la 
direction de Martha Torre-Schaub, par le centre 
de recherche sur l’administration publique de 
l’Université Paris I 3. La préface de l’ouvrage de 
Maryse Deguergue démontre clairement que le 
droit est une composante essentielle du bien-être 
car d’un côté, il garantit le respect des droits fon-
damentaux, et de l’autre, il maintient un équilibre 
entre bien-être collectif et bien-être individuel 4. La 
rédaction du préambule de la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées, élaborée 
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par l’ONU –  texte fondamental de droit des 
personnes en situation de handicap – confirme 
cette analyse car il fait un lien sans équivoque 
entre d’une part la possibilité pour les personnes 
en situation de handicap de jouir pleinement 
de leurs droits et d’autre part leur sentiment  
de bien-être.

Devant ces constats réalisés en psychologie et 
en droit, cet ouvrage s’appuiera sur cette corréla-
tion entre bien-être et exercice des droits fonda-
mentaux pour comprendre si le droit est facteur 
de bien-être pour les personnes en situation de 
handicap. Plus précisément, il s’agira d’étudier le 
droit positif (ensemble des règles de droit effec-
tivement en vigueur) afin de vérifier si ce dernier 
permet l’exercice des droits et libertés fondamen-
tales dont la mise en œuvre permet d’accroître 
le sentiment d’autonomie, de compétence et de 
proximité sociale, qui sont des éléments consti-
tutifs du bien-être.

Pour illustrer la perspective d’analyse retenue 
dans cette étude, il faut d’abord revenir sur la 
définition des droits et libertés fondamentales. 
Ce concept est l’objet de nombreux débats doc-
trinaux. Dans un souci de clarté et de pédagogie, 
nous avons choisi de retenir les éléments de défi-
nition suivants :
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• les droits fondamentaux sont « des préro-
gatives individuelles sur autrui ou contre 
autrui, consistant à exiger une action ou une 
abstention » ;

• les libertés fondamentales « évoquent des zones 
d’autonomie de la personne où les bénéficiaires 
peuvent agir a priori comme ils l’entendent 
[…] La reconnaissance de telles libertés s’ac-
compagne du droit à les exercer ; par exemple 
les droits à la liberté d’expression 5 ».
Une fois ces concepts définis, il convient 

ensuite de rappeler une des typologies existantes 
en matière de droits et libertés fondamentales :

« La première génération de droits et libertés 
est celle des droits civils et politiques  : droits 
à être soi, prohibant l’ingérence de l’autorité 
publique  […] La deuxième génération vise 
les droits économiques et sociaux. Ils sont ici 
reconnus comme des “droits à” dont l’effectivité 
appelle une prestation des autorités publiques. 
La troisième génération consacre des droits de 
solidarité à la fois individuels et collectifs, relatifs 
au destin même de l’Humanité (des générations 
futures)5. »

Ainsi, la démarche de l’étude apparaît plus 
clairement. Il s’agira donc de vérifier si le droit 
positif actuel garantit l’exercice effectif des droits 
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et libertés fondamentales des personnes en situa-
tion de handicap. En effet, c’est l’exercice de ces 
droits et libertés fondamentales qui permettra aux 
personnes en situation de handicap d’affirmer leur 
autonomie (notamment de décision), de préserver 
ou d’accroître leur sentiment de compétence et de 
maintenir ou d’augmenter la proximité sociale. 
Plus précisément, l’étude analysera la mise en 
œuvre effective pour les personnes en situation de 
handicap de la liberté d’aller et venir, de la liberté 
d’information et de communication, du droit à la 
santé, à l’éducation, à l’emploi, au logement, à la 
parentalité, aux sports et aux loisirs. Dans chaque 
hypothèse, il sera nécessaire de déterminer dans 
quelle mesure le droit actuel permet l’exercice 
effectif de ces divers droits par des personnes en 
situation de handicap afin d’assurer leur bien-être. 
En effet, pouvoir exercer ces droits consacre le 
fait d’être reconnu comme un citoyen, sujet de 
droit, autonome, compétent et appartenant à la 
cité. L’exercice de ces droits confère un pouvoir 
d’agir à la personne en situation de handicap car 
elle modifie sa situation dans une direction qu’elle 
a choisie. « Il s’agit d’un véritable pouvoir d’agir 
dans la mesure où ceux-ci consistent à réunir tant 
des ressources individuelles que collectives pour 
l’action envisagée 6 ».
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La problématique de l’ouvrage ainsi posée, il 
convient d’apporter certaines précisions métho-
dologiques. La première précision concerne le 
choix de cette étude d’intégrer certains savoirs 
expérientiels, entendus comme des savoirs issus 
de l’expérience des individus « mobilisant tout à 
la fois le vécu personnel, la réflexion sur le témoi-
gnage et l’avis de pairs, l’observation de situations 
similaires ou connexes, les résultats de raison-
nements analytiques, l’appropriation d’autres 
contenus éventuellement scientifiques 7 », au 
même titre que ceux issus d’activités scientifiques, 
en estimant qu’ils participent tous à la production 
de connaissances. La deuxième précision est rela-
tive à ma qualité d’auteur et à ma situation per-
sonnelle. Je tiens à préciser que je suis moi-même 
en situation de handicap et que je me déplace en 
fauteuil roulant. Je suis donc à la fois sujet et objet 
de ma recherche. De mon point de vue, une telle 
posture ne présente pas de difficulté : le chercheur 
toujours très spécialisé est souvent intimement 
lié au milieu qu’il étudie car ceci est nécessaire à 
la compréhension du domaine. De plus, lorsque 
l’ouvrage relatera une expérience personnelle, 
j’utiliserai volontairement la première personne 
du singulier. La troisième précision est relative à 
la posture, en suivant la philosophie prônée par 
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le droit économique, le juriste est par essence 
« agissant ». Il est le défenseur de certaines valeurs. 
Le droit défend également par nature certaines 
valeurs. Cette posture apparaîtra aux lecteurs à 
travers cet ouvrage.

L’apport préalable de ces précisions permet à 
présent d’aller un peu plus loin dans la probléma-
tique. Sur la question de savoir comment le droit 
peut assurer le bien-être des personnes en situa-
tion de handicap, il est important de souligner 
son évolution. À l’origine, le droit s’est contenté 
d’assurer l’égalité des droits fondamentaux entre 
les personnes en situation de handicap et les 
personnes valides, estimant ainsi contribuer au 
bien-être des personnes en situation de handicap. 
Toutefois, l’égalité des droits, vue de façon théo-
rique et arithmétique, apparaît insuffisante pour 
les personnes en situation de handicap dans la 
mesure où cela ne leur permet pas d’assurer l’au-
tonomie, de compétence et de proximité sociale, 
qui sont des éléments constitutifs du bien-être 
(Chapitre 1). Devant un tel constat, il a été néces-
saire d’ajouter des droits spécifiques aux personnes 
en situation de handicap. Concrètement, il s’agit 
de l’accessibilité (Chapitre 2) et de la compensation 
(Chapitre 3). Même en présence de ces derniers 
droits spécifiques, certaines difficultés persistent. 
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En effet, l’exercice des droits fondamentaux n’est 
pas toujours possible en pratique. Ce qui a pour 
conséquence de mettre à mal l’autonomie, la com-
pétence ou l’intégration sociale des personnes en 
situation de handicap. Le droit positif n’assure, 
par conséquent, que partiellement le bien-
être des personnes en situation de handicap. Il 
convient alors d’apporter de nouvelles solutions 
et d’envisager en particulier un droit prospectif 
qui reconnaîtrait les capabilités et qui agirait non 
plus sur les conséquences du handicap, mais qui 
garantirait préalablement un pouvoir d’agir à la 
personne en situation de handicap (Chapitre 4).





1
L’insuffisance de l’égalité 
des droits pour assurer 
le bien-être
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